
 

 Règlement 

 
 Port du casque obligatoire pour tous. 

 Gilet jaune obligatoire pour la randonnée familiale. 

 La randonnée de la Liberté se pratique sur des chemins et portions de 

route ouverte à la circulation dans le respect du code de la route. 

 Chaque participant doit être titulaire d’une assurance pour responsabilité 

civile, dommages corporels et matériels. 

 Chaque participant fera la randonnée, à allure libre sous sa propre    

responsabilité. 

 Les parcours sont entièrement fléchés ou balisés. 

 Ne jeter aucun déchet (papier d’emballage, dosette de produit miracle, 

dans la nature, des poubelles sont mises à disposition au point de 

ravitaillement. 

 N’emprunter que les chemins balisés par l’organisation, ils sont les seuls 

autorisés.  

 Respecter la flore et la faune  

 Veiller à ne pas effrayer les promeneurs ou les animaux domestiques en 

particulier sur la voie Verte.  

  L’organisation décline toute responsabilité concernant la dégradation, 

la perte ou le vol de matériel. 

 

Bonne Randonnée, faites-vous plaisir !!! 

 

 

 En cas d’urgence tel : Philippe Bergougnoux 06.70.37.54.01 
 Alain Bonté : 06.71.20.34.58 

 


